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Arrêté DREAL-SG-2017-27 du 1er septembre 2017 
portant subdélégation de signature 

pour le département de la Marne 
 

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
Ingénieure générale des ponts, des eaux et des Forêts 

 
Vus :  
 
− la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
− la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ; 
− la loi d’orientation 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
− la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
− le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
− le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives et individuelles ; 
− le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions 

et les départements ; 
− le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et 

du logement ; 
− le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ; 
− le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Denis CONUS préfet de la Marne ; 
− l’arrêté ministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Madame Emmanuelle GAY, en qualité de Directrice régionale de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand Est, déléguée ministérielle de la zone de défense Est à compter du 1er 
janvier 2016 ; 

− l'arrêté n° 2016/03 du 4 janvier 2016du Préfet de la région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, portant organisation de la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est ; 

− l'arrêté préfectoral DS 2017-019 du 30 juin 2017 portant délégation de signature à Madame Emmanuelle GAY, en qualité de Directrice régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand Est, pour le département de la Marne ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 - En application de l’article 2 de l'arrêté préfectoral DS 2017-019 du 30 juin 2017 portant délégation de signature à Madame Emmanuelle 
GAY, en qualité de Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand Est, subdélégation est donnée aux 
agents cités dans le tableau ci-après à l’effet de signer les actes et décisions relatifs aux domaines explicités dans le même tableau :  
  
 

Domaine Agents ayant délégation Parties de l'article 1er de l'arrêté 
préfectoral subdélégué 

Direction régionale M. Dominique VALLÉE 
M. Laurent DARLEY 
M. Jean-Marc PICARD 
M. Renaud LAHEURTE 
Mme Mireille MAESTRI (a/c 1/10/2017) 
M. Jean-Philippe TORTEROTOT (a/c 1/11/2017) 

Totalité 

Secrétariat général  M. Patrick CHENOT 
Mme Erika PEIXOTO 
Mme Sylvie FORQUIN 

Article 1.2 dans la limite de  
30 000 euros HT 

M. François VILLEREZ 
M. Thierry DEHAN 
Mme Aurélie VIGNOT 

Article 1.1 : parties 1, 2, 3, 4, 10, 11 et 12 Risques 

M. Nicolas PONCHON 
M. Raynald VICTOIRE 

Article 1.1 : parties 1, 2, 3, 4 et 15 
Article 1.2 dans la limite de  
30 000 euros HT 

M. Charles VERGOBBI 
M. Guillaume CHOUMERT 
Mme Marie Pierre LAIGRE 
M. Alain LERCHER 
Mme Muriel ROBIN 
Mme Muriel DOMANGE  

Article 1.3  

M. Benoît PLEIS 
Mme Dominique ORTH 
M. Rémi STOCKY 

Article 1.3 : partie 1 

 
Eau, biodiversité, 
paysages  

M. Dany LAYBOURNE 
Mme Danièle PESENTI 

Article 1.3 : partie 2 

M. Guy TREFFOT 
M. Etienne HILT 

Article 1.1 : parties 5, 6, 7 et 14 Maîtrise d’ouvrage et 
transports  

M. Manuel VERMUSE 
M. François CODET 
Mme Céline DEFARCY 
M. Bruno LAIGNEL 

Article 1.1 : parties 5, 6, 7 
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 M. Dominique GUILLEN 
M. Olivier CROS 

Article 1.1 : partie 14 

M. Pierre-Antoine MORAND 
Mme Alba BERTHELEMY  

Article 1.2 dans la limite de  
30 000 euros HT 
Article 1.1 : parties 8 et 9 

Aménagement, énergies 
renouvelables 

M. Jean-Jacques FORQUIN 
Mme Corinne HELFER 
M. Yves MESLARD  

Article 1.1 : parties 8 et 9 

M. Matthieu RIQUART Article 1.1 : parties 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 
11 et 12 

Unité départementale 
Marne (UD 51)  

M. Nicolas MAÏER Article 1.1 : parties 5, 6, 7 , 8 , 10 et 11 

 
Article 2 – Sont exclues de la subdélégation : 
 
-  les correspondances et décisions administratives adressées : 

- aux parlementaires, 
- au président du conseil régional et aux présidents des conseils départementaux, 
- aux maires des communes chefs-lieux de département, 

 
-  les décisions qui mettent en jeu le pouvoir de contrôle vis-à-vis des collectivités territoriales. 
 
Demeurent réservées à ma signature ou à celle des personnes du domaine « direction régionale » les correspondances administratives adressées aux 
ministres et membres des cabinets ministériels. 
 
Article 3 - L’arrêté DREAL-SG-2017-23 du 7 juillet 2017 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 4 - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
La directrice régionale  
E. GAY 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2017/24 portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Grand Est (compétences générales) 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

 
VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, 
Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de 
la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2017/592 du 10 juillet 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature (compétences 
générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/366 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SATCPP-BCI-2017247-0012 du 04 septembre 2017 du Préfet de l’Aube portant délégation de signature (compétences 
générales à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2017-020 du 26 juin 2017 du Préfet de la Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2019 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2017 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne GRAILLOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 décembre 2019) portant nomination de Mme Bernadette 
VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 août 2017 portant nomination de Mme Marie-France RENZI sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale 
du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2017 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-
Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges. 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est. 
 
ARRETE 
 
Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, 
de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés par les arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
• Mme Marie-France RENZI, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 

 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/592 du 10 juillet 2017 (article 1) du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, subdélégation est donnée aux 
responsables des unités départementales susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi Grand Est et relatives à la gestion des personnels dans les 
domaines suivants : 
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− affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale ; 
− gestion courante des personnels de l’unité départementale ; 
− décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories B et C. 

 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 

− à la présidence de la République et au Premier Ministre 
− aux Ministres 
− aux Parlementaires 

 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 

− au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
− au Président du Conseil Départemental 

 
Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 
 

− Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
− Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
− Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail 

 
• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
− Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
− M. Olivier PATERNOSTER, Attaché Principal d’Administration de l’Etat ; 
− M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
− M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
− Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
− Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
− Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 

exercée par : 
 

− Mme Alexandra DUSSAUCY, Inspectrice du travail ; 
− Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 

exercée par : 
 

− Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
− M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint ; 
− M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 

par : 
 

− Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ; 
− Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
− M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
− M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• Mme Marie-France RENZI, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 

exercée par : 
 

− Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 
− Mme Aline SCHNEIDER, Directrice Adjointe ; 
− M. Jérôme SAMOK, Inspecteur du travail (pour les décisions MOE) ; 
− Mme Dominique WAGNER, Inspectrice du travail (pour les décisions relatives à l’activité partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
− Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 
− Mme Céline SIMON, Directrice Adjointe ; 
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• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

− M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint ; 
− Mme Angélique FRANCOIS, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat 

 
Article 5 : L’arrêté n° 2017/19 du 28 août 2017 est abrogé. 
 
Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la 
Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 07 septembre 2017 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2017/25 portant subdélégation de signature, 
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Responsables des Unités Départementales 
de la Direccte Grand Est 

 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la 
ville et au Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, 
Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de 
la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU les arrêtés n° 2017/593 et 2017/594 du 10 juillet 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est, en 
qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional  et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité 
opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/367 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SATCPP-BCI-2017247-0013 du 04 septembre 2017 du Préfet de l’Aube portant délégation de signature en qualité 
d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire 
à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2020 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de la Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2017 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne GRAILLOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 décembre 2019) portant nomination de Mme Bernadette 
VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 25 août 2017 portant nomination de Mme Marie-France RENZI sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale 
du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2017 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-
Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges. 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est. 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés à l’article 1er des arrêtés 
préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement secondaire, des recettes et dépenses de l’Etat imputées sur les titres 3, 6 relevant des programmes 
102, 103, 111 à : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
• Mme Marie-France RENZI, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 

 
Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 
 

− les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
− les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique) ; 
− l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique) ; 
− l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 150 000 €. 

 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 
 

− Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
− Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
− Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail ; 

 
• Mme Anne GRAILLOT Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
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− Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
− M. Olivier PATERNOSTER, Attaché Principal d’Administration de l’Etat ; 
− M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
− M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
− Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
− Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
− Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 

exercée par : 
 

− Mme Alexandra DUSSAUCY, Inspectrice du travail ; 
− Mme Adeline PLANTEGENET, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
− Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 

exercée par : 
 

− Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
− M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint ; 
− M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 

par : 
 

− Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ;  
− Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
− M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
− M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
− M. Pascal LEYBROS, Inspecteur du travail 

 
• Mme Marie-France RENZI, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 

exercée par : 
 

− Mme Aline SCHNEIDER, Directrice Adjointe ; 
− Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
− Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 
− Mme Céline SIMON, Directrice Adjointe ; 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
− M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint ; 
− Mme Angélique FRANCOIS, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat 

 
Article 4 : L’arrêté n° 2017/20 du 28 août 2017 est abrogé. 
 
Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires 
désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de 
la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 07 septembre 2017 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2017/26 portant subdélégation de signature 
en faveurdes Chefs de Pôles et du Secrétaire Général 

de la Direccte Grand Est (compétences générales) 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est 

 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
Vu le code du tourisme ; 
Vu le code de la justice administrative ; 
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VU le code des marchés publics ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionale et départementales et modifiant le calendrier 
électoral ; 
VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans 
les services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs 
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, 
Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2017/592 du 10 juillet 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature (compétences 
générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/366 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SATCPP-BCI-2017247-0012 du 04 septembre 2017 du Préfet de l’Aube portant délégation de signature (compétences 
générales à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2017-020 du 26 juin 2017 du Préfet de la Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2019 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2017 du Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 01 août 2017 portant nomination de M. Frédéric CHOBLET, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Philippe SOLD, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « Travail » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Secrétaire Général de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, 
à M. Frédéric CHOBLET, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à M. Philippe SOLD, Responsable du Pôle Travail et à M. Daniel 
FLEURENCE, Secrétaire Général à l’effet de signer l’ensemble des actes d’administration et de gestion relevant des attributions de la Direction Régionale 
des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) du Grand Est, tel que prévu par les arrêtés préfectoraux ci-
dessus visés, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Danièle GIUGANTI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Grand Est. 
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Article 2 : 
 
Sont exclues de la présente subdélégation :  
 
I) les correspondances adressées : 
 

− à l’administration centrale 
− aux titulaires d’un mandat électif national 
− aux représentants élus des collectivités territoriales 

 
II) les décisions relatives à l’organisation générale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de 
l’Emploi du Grand Est. 
 
III) les décisions relatives aux marchés publics prévues à l’article 2 de l’arrêté n° 2017/592 du 10 juillet 2017 du Préfet de région,  
 
sauf pour : 
 

• M. Daniel FLEURENCE, secrétaire général ; 
• M. Philippe KERNER, adjoint au secrétaire général ; 
• Mme Carine SZTOR, chef de service « moyens généraux ». 

 
à hauteur de 5 000 € cumulés sur une même année civile pour un même type de dépense hors marchés nationaux ou mutualisés au niveau régional. 
 
et 
 

• M. Philippe SOLD, responsable du Pôle T ; 
• M. Frédéric CHOBLET, responsable du Pôle 3E ; 
• M. Benjamin DRIGHES, adjoint au responsable du Pôle 3E  
• Mme Claudine GUILLE, adjointe au responsable du Pôle 3E  

 
s’agissant des marchés de service « métiers » (appels à projets dans le cadre des crédits FSE et crédits nationaux des BOP 111, 102 et 103). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric CHOBLET, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et 
documents relevant du domaine du Pôle « Entreprises, Emploi et Economie » à M. Benjamin DRIGHES, Mme Claudine GUILLE,  
M. Rémy BABEY et Mme Emmanuelle ABRIAL. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents 
relevant de ses attributions dans les domaines d’activité du Pôle « Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et Métrologie », à Mme Evelyne 
UBEAUD et M. Christian JEANNOT. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents 
relevant du domaine du Pôle « Travail » à Mme Valérie BEPOIX et Mme Angélique ALBERTI. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel FLEURENCE, subdélégation est donnée à M. Philippe KERNER à l’effet de signer les décisions, 
correspondances et documents relevant du domaine d’activité du « Secrétariat Général ».  
Cette subdélégation est donnée à M. Richard FEDERAK à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents relevant de son champ de 
compétences au sein du Secrétariat Général. En cas d’absence ou d’empêchement de M. FEDERAK, la subdélégation qui lui est accordée sera exercée 
par Mme Florence GILLOUARD, mais uniquement, sur les actes de gestion courante relevant de ses attributions dans le domaine des ressources 
humaines (dossiers d’action sociale, arrêtés liés à la maladie/au temps de travail/aux congés/aux CET/à la mobilité). 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2017/21 du 28 août 2017 est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-
Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 07 septembre 2017 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2017/27 portant subdélégation de signature, 
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Chefs de Pôles et du Secrétaire Général de la Direccte Grand Est 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
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Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionale et départementales et modifiant le calendrier 
électoral ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, 
Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU les arrêtés 2017/593 et 2017/594 du 10 juillet 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, portant délégation de signature à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est, en 
qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional  et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité 
opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/367 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° SATCPP-BCI-2017247-0013 du 04 septembre 2017 du Préfet de l’Aube portant délégation de signature en qualité 
d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire 
à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2020 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine; 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 mai 2017 du Préfet du Bas-Rhin, par intérim, portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 01 août 2017 portant nomination de M. Frédéric CHOBLET, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE Grand Est ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Philippe SOLD, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « Travail » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Secrétaire Général de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, 
à M. Frédéric CHOBLET, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à M. Philippe SOLD, Responsable du Pôle Travail et à M. Daniel 
FLEURENCE, Secrétaire Général à l’effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Danièle GIUGANTI, les décisions et actes relevant des 
attributions de la DIRECCTE Grand Est en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur : 
 

• Les UO régionales Grand Est des BOP centraux des programmes suivants : 
 

− BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
− BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 
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− BOP 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 
− BOP 134 : développement des entreprises et de l’emploi 
− BOP 155 : moyens de fonctionnement de la DIRECCTE 
− BOP 305 : stratégie économique et fiscale 
− BOP 790 : correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et incitations au développement de l’apprentissage 

 
• Les BOP régionaux des programmes suivants : 

 
− BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
− BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 

 
• L’UO 0333-ACAL-DCTE du BOP régional 333 : moyens mutualisés des administrations déconcentrées 

 
• ainsi que les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen » 

 
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et recettes. 
 
Délégation est donnée à l’effet de signer les bons de commande, dans le respect des stratégies ministérielles et interministérielles d’achat, de factures 
et la constatation du service fait des dépenses imputées sur les BOP 333-action 2 et 724 relevant de la compétence de la DIRECCTE. 
 
La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-
Rhin et auprès des directeurs départementaux des finances publiques. 
 
Article 2 : 
 
Sont exclus de la présente subdélégation : 
 

• l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 300 000 € ; 
• les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret  

n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
• les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique) ; 
• l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret  

n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric CHOBLET, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, P 103, P 
134 et P 155 (pour les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen ») à M. Benjamin DRIGHES,  
Mme Claudine GUILLE et à M. Rémy BABEY ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour le programme P 134 et au titre de 
l’ordonnancement secondaire des recettes en matière de métrologie à M. Christian JEANNOT, Mme Evelyne UBEAUD et  
M. François-Xavier LABBE ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour le programme P 111 à Mme Valérie 
BEPOIX et Mme Angélique ALBERTI ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel FLEURENCE, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, 103, 111, 
134, 155 et 333 à M. Philippe KERNER, M. Richard FEDERAK, Mme Carine SZTOR et M. Olivier ADAM (pour ce dernier : uniquement sur P 333 et 
actions relevant du domaine de l’ESIC). 
 
Article 4 : 
 
L’arrêté n° 2017/22 du 28 août 2017 est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est et les subdélégataires 
désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de 
la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 07 septembre 2017 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction de la citoyenneté et de la légalité 
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Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial 
 
 

Arrêté portant dissolution du Syndicat mixte de distribution 
des eaux du Rouillat 

 
Le préfet du département de la Marne 

 
VU : 

- le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 5215-21 ; 
- la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
- l’arrêté préfectoral du 15 juillet 1963 autorisant la création du Syndicat intercommunal de distribution d’eau potable du Rouillat ; 
- l’arrêté préfectoral du 19 mai 2008 portant transformation de droit en syndicat mixte du Syndicat intercommunal de distribution des eaux du 

Rouillat ; 
- l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne ; 
- l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2016 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion-

extension-transformation en communauté urbaine de la communauté d’agglomération de Reims Métropole, de la Communauté de communes Beine-
Bourgogne, de la Communauté de communes de Champagne Vesle, de la Communauté de communes du Nord Champenois, de la Communauté de 
communes Fismes Ardre et Vesle, de la Communauté de communes de la Vallée de la Suippe, de la Communauté de communes des Rives de la 
Suippe, de la Communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims et des communes d’Anthenay, Aougny, Bligny, Brouillet, 
Chambrecy, Chaumuzy, Cuisles, Jonquery, Lagery, Lhéry, Marfaux, Olizy-Violaine, Poilly, Pourcy, Romigny, Sarcy, Tramery et Ville-en-Tardenois ;  

- l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2016 mettant fin à l’exercice des compétences du Syndicat mixte de distribution des eaux du Rouillat ; 
- les délibérations des communes suivantes : 

• Aubilly : n° 2017/06 du 7 avril 2017, 
• Bouilly : n° 20 du 11 avril 2017, 
• Courmas : n° 12/2017 du 6 avril 2017, 
• Chamery : n° 12/2017 du 3 avril 2017, 
• Ecueil : n° 17 du 30 mars 2017, 
• Les Mesneux : n° 15/2017 du 28 mars 2017, 
• Méry-Prémecy : n° 2017/08 du 6 avril 2017, 
• Nanteuil-la-Forêt : n° 2017.02-02 du 10 mars 2017, 
• Pourcy : n° 13/2017 du 30 mars 2017, 
• Sacy : n° DE_2017_004 du 20 mars 2017, 
• Saint-Euphraise-et-Clarizet : n° DE_2017_016 du 4 avril 2017, 
• Sermiers : n° 19-2017 du 30 mars 2017, 
• Villedommange : n° 12/17 du 27 avril 2017, 

arrêtant la répartition de l’actif, du passif et de la trésorerie de l’ensemble des comptes du Syndicat mixte de distribution des eaux du Rouillat ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : Le Syndicat mixte de distribution d’eau du Rouillat est dissous.  
 
ARTICLE 2 : La clé de répartition de l’actif, du passif et de la trésorerie du Syndicat mixte de distribution des eaux du Rouillat est fixée au prorata de la 
population municipale 2016 (source INSEE) de chaque commune, à savoir : 
- Aubilly : 47 habitants 
- Bouilly : 182 habitants 
- Chamery : 393 habitants 
- Courmas : 190 habitants 
- Ecueil : 316 habitants 
- Les Mesneux : 838 habitants 
- Méry-Prémecy : 57 habitants 
- Nanteuil-la-forêt : 232 habitants 
- Pourcy : 152 habitants 
- Sacy : 383 habitants 
- Saint-Euphraise-et-Clarizet : 228 habitants 
- Serniers : 536 habitants 
- Villedommange : 412 habitants. 
 
La répartition de l’actif, du passif et de la trésorerie de l’ensemble des comptes est arrêtée telle qu’indiqué dans les deux tableaux 
joints au présent arrêté. 
      
ARTICLE 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Mme la sous-préfète de Reims, M. le sous-préfet d’Epernay M. le directeur 
départemental des Finances publiques, Mmes et MM. les maires des communes concernées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
      
Châlons-en-Champagne, le 25 août 2017 
Denis Conus 
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SYNDICAT MIXTE DE TRANSPORTS SCOLAIRES DU SECTEUR DE VITRY-LE-FRANCOIS 
 

Retrait des communes d’HAUTEVILLE, SAINT-VRAIN et SOUDE 
 

Le PREFET du DEPARTEMENT de la MARNE 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-19,  L.5211-25-1, L.5216-5 et L.5216-7-II ;  
VU la loi d’orientation n°92/125 du 6 février 1992, relative à l’administration territoriale de la République et notamment son article 71 ; 
VU la loi n° 99-586 en date du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale ; 
VU la loi n° 2004-809 en date du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU la loi n° 2015-991 en date du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 12 juin 1964 autorisant la création d’un syndicat intercommunal pour l’exploitation en commun d’un service de 
transport des élèves à destination du lycée classique et moderne de Vitry-le-François et éventuellement d’autres établissements d’enseignement 
secondaire et d’enseignement technique ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 18 décembre 1981 portant extension du périmètre du syndicat intercommunal des transports scolaires du secteur de 
Vitry-le-François  par adhésion de la commune d’Hauteville ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 10 juin 2002 portant transformation du syndicat intercommunal des transports scolaires du secteur de Vitry-le-
François en syndicat mixte ;  
VU l’arrêté préfectoral en date du 21 février 2006 portant extension du périmètre du syndicat mixte de transports scolaires du secteur de Vitry-le-
François par adhésion des communes de Saint-Vrain et Vanault-le-Châtel ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 18 août 2009 portant extension du périmètre du syndicat mixte de transports scolaires du secteur de Vitry-le-François 
par adhésion des communes de Soudé et de Vavray-le-Grand, 
VU l’arrêté préfectoral n° DS 2016-94 du 18 juillet 2016 portant délégation de signature à    M. Denis Gaudin, Secrétaire général de la préfecture de la 
Marne,  
VU l’arrêté préfectoral en date du 21 septembre 2016 modifié portant création, à compter du 1er janvier 2017, du nouvel établissement de coopération 
intercommunale issu de la fusion de la communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne et de la communauté de communes de la région de 
Mourmelon, 
VU l’arrêté préfectoral n° 2575 en date du 24 novembre 2016 portant création, à compter  du 1er janvier 2017, de la communauté d’agglomération 
issue de la fusion de la communauté d’agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise, de la communauté de communes de la Vallée de la Marne et de la 
communauté de communes du Pays du Der avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt-le-Montois, nommée communauté 
d’agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise ; 
 
CONSIDERANT que la compétence transports scolaires est incluse dans la compétence obligatoire « organisation de la mobilité », rendue obligatoire 
pour les communautés d’agglomération  par le I 2° de l’article L.5216-5 du code général des collectivités territoriales ; 
CONSIDERANT que du fait de la création de la communauté d’agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise dont elles sont membres, et en ce qui 
concerne  leur appartenance au syndicat mixte de transports scolaires du secteur de Vitry-le-François, les communes d’Hauteville et de Saint-Vrain se 
trouvent dans la situation prévue à l’article L.5216-7-II susvisé du code général des collectivités territoriales au regard de la compétence transports 
scolaires, laquelle implique leur retrait du syndicat mixte ;  
CONSIDERANT que du fait de la création de la communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne dont elle est membre, et en ce qui concerne 
son appartenance au même syndicat mixte de transports scolaires, la commune de Soudé se trouve également dans la situation prévue à l’article 
L.5216-7-II du code général des collectivités territoriales au regard de la compétence transports scolaires, laquelle implique son retrait du syndicat 
mixte ; 
 

-ARRETE- 
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ARTICLE 1er : Est constaté le retrait de droit des communes d’HAUTEVILLE, de SAINT-VRAIN et de SOUDE du SYNDICAT MIXTE DE TRANSPORTS 
SCOLAIRES DU SECTEUR DE VITRY-LE-FRANCOIS. 
 
ARTICLE 2 : Ce retrait s’effectue dans le respect des modalités fixées par l’article L.5211-25-1 du code général des collectivités territoriales.  
 
ARTICLE 3 : La liste des collectivités membres du syndicat mixte de transports scolaires du secteur de Vitry-le-François est désormais la suivante : 
 
Communauté de communes Côtes de Champagne et Val de Saulx (pour les communes de Bassu, Bassuet, Bignicourt-sur-Saulx, Brusson, Changy, 
Heiltz-l’Evêque, Lisse-en-Champagne, Merlaut, Outrepont, Plichancourt, Ponthion, Reims-la-Brûlée, Saint-Amand-sur-Fion, Saint-Lumier-en-Champagne, 
Saint-Quentin-les-Marais, Vanault-le-Châtel, Vauclerc, Vavray-le-Grand, Vitry-en-Perthois) ; 
Communauté de communes Perthois Bocage et Der (pour les communes de Domprémy, Ecriennes, Favresse, Haussignémont, Heiltz-le-Hutier, Orconte, 
Scrupt, Thièblemont-Farémont) ; 
Communes d’Ablancourt, Arzillières-Neuville, Aulnay-l’Aître, Blacy, Blaise-sous-Arzillières, Châtelraould-Saint-louvent, Coole, Courdemanges, Couvrot, 
Drouilly, Frignicourt, Glannes, Huiron, La Chaussée-sur-Marne, Les Rivières-Henruel, Loisy-sur-Marne, Maisons-en-Champagne, Marolles, Pringy, Saint-
Chéron, Songy, Soulanges. 
 
ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne. 
 
ARTICLE 5 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Monsieur le directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
Monsieur le président du syndicat mixte des transports scolaires du secteur de Vitry-le-François,  Madame et Monsieur les présidents des communautés 
de communes adhérentes, Mesdames et Messieurs les maires des communes membres et Messieurs les maires d’Hauteville, Saint-Vrain et Soudé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à Madame la trésorière principale de Vitry-le-
François et qui sera publié au bulletin d’informations et recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Châlons-en-Champagne, le 30 août 2017 
Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général, 
Denis GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture de Vitry le François 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

Délégation territoriale de la Marne de l’Agence régionale de santé Grand Est 
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Cellule Environnement, Eau, 
Préservation des ressources 

 
ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE N°34-2017-LE 

A L’ARRETE PREFECTORAL N° 99-A-18-LE DU 26 NOVEMBRE 1999 
autorisant Madame la présidente de la Communauté Urbaine du Grand Reims, 

suite au transfert de compétence du syndicat de Warmeriville, 
à exploiter le système d’assainissement de la station d’ISLES SUR SUIPPE 

 
Le Préfet de la Marne 

 
VU la directive européenne 91-271 du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires ; 
VU le code de l'environnement, et notamment les articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, R.214-1 à R.214-56, R.211-11-1 à R.211-11-3 et R.214-39 ; 
VU le code de la santé publique, articles L 1331-1 et suivants, et R 1331-1 à 11 ;  
VU l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif, à l’exception des 
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ; 
VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie, approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin, 
le 01 décembre 2015 ; 
VU le Schéma d’aménagement et de gestion des eaux Aisne Vesle Suippe approuvé par arrêté interpréfectoral le 16 décembre 2013 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 99-A-18-LE du 26 novembre 1999 autorisant M. le Président du SIVOM de WARMERIVILLE à entreprendre des travaux 
d’extension de sa station d’épuration des eaux usées ; 
VU l’arrêté préfectoral complémentaire n° 50-2012-LE-A88 du 22 novembre 2012 à l’arrêté préfectoral n° 99-A-18-LE du 26 novembre 1999 concernant 
la surveillance des micropolluants dans les rejets de la station d’épuration du SIVOM de Warmeriville ; 
VU le transfert de compétences du syndicat de Warmeriville à la Communauté Urbaine du Grand Reims au 1er janvier 2017 ; 
VU le rapport rédigé par le service police de l'eau en date du 29 mars 2017 ; 
VU l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Marne en date du 27 avril 
2017 ; 
VU le projet d’arrêté complémentaire adressé le 05 mai 2017 pour observations à la Communauté Urbaine du Grand Reims ; 
VU l’absence de réponse du pétitionnaire dans le délai imparti ; 
Considérant que le préfet peut imposer la modification des prescriptions applicables à l’installation conformément à l’article R.214-39 du code de 
l’environnement ; 
Considérant que le préfet peut exempter la station de traitement des eaux usées d’Isles sur Suippe, de capacité nominale supérieure à 600 kg/jour de 
DBO5, de réaliser la recherche de micropolluants car la charge brute de pollution organique observée sur les trois dernières années de la station est 
inférieure à 600 kg/jour de DBO5 et respecte les conditions d’exemption selon la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de 
micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction. 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Marne,  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 
Le présent arrêté abroge l’article 2 «surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers le milieu aquatique» de l’arrêté 
préfectoral complémentaire n° 50-2012-LE-A88 du 22 novembre 2012 à l’arrêté préfectoral n° 99-A-18-LE du 26 novembre 1999 autorisant M. le 
président du SIVOM de Warmeriville à entreprendre des travaux d’extension de sa station d’épuration. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions particulières  
Le pétitionnaire transmettra, dans un délai d’un an après la signature du présent arrêté, un bilan des autorisations de déversement accordées avec si 
besoin des obligations de surveillance des paramètres réglementés pour les industries et établissements raccordés.  
 
ARTICLE 3 - Droits des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  
 
ARTICLE 4 - Publication et information des tiers 
Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie d’Isles sur Suippe pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.  
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet des services de l’État de la Marne durant une durée d’au moins un an. 
 
ARTICLE 5 – Exécution 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, le Délégué Territorial Marne de l’Agence Régionale de Santé Champagne-Ardenne, le Directeur 
Départemental des Territoires de la Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Marne et dont une copie sera adressée pour information à Mme la Sous-Préfète de Reims, au Directeur Régional de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, au Directeur Territorial de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et à la délégation territoriale de 
l’Agence Française pour la Biodiversité. 
 
A CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le 31 août 2017 
Pour le préfet de la Marne 
et par délégation, 
Le secrétaire général de la préfecture, 
Denis GAUDIN 
 
Voies et délais de recours 
 

• Pour le pétitionnaire :  
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent par le déclarant dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification et dans les conditions de l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement.  
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice 
administrative. 
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• Pour les tiers : 
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent par les tiers dans un délai de quatre mois à 
compter de son affichage à la mairie de la commune de Isles sur Suippe et dans les conditions de l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement. 
Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de la présente décision, le délai de 
recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 9  du 7 septembre 2017 – Page 54 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 9  du 7 septembre 2017 – Page 55 - 

 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 9  du 7 septembre 2017 – Page 56 - 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 9  du 7 septembre 2017 – Page 57 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 9  du 7 septembre 2017 – Page 58 - 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 9  du 7 septembre 2017 – Page 59 - 

 

DIVERS 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques de la Marne 
 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public 
des services de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne 

 
Le Directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 

 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 2016-034 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des 
services déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
À titre exceptionnel, le service de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ci-dessous sera fermé au public, le lundi 4 septembre 
au matin et le mardi 5 septembre 2017 toute la journée. 
 

Trésorerie de Dormans 
 
La trésorerie sera comme habituellement fermée le lundi 4 septembre après-midi. 
 
Article 2e : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du service visé à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 31 août 2017 
par délégation, 
L’Administrateur des Finances publiques 
Bernard VOGTENSPERGER  
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de EPERNAY 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Madame Maryline DERVOGNE, Inspectrice, adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de 
EPERNAY, à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;   
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  
 a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme 
supérieure à 15 000 €. 
 b) les avis de mise en recouvrement ; 
 c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ainsi que pour ester en justice ; 
 d) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 

Article 2 
 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
 
1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 

 

Véronique DEBAIL 

Francine CAMUSET 

Jocelyne MARQUIS 

Karine ROYAUX 

 
2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 
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Nathalie BOURSCHEIDT 

Annie CELLIER 

Solène RENAUD 

Hubert LICOWSKI 

Annick MARTIN 

Virginie MENUEL 

 
Article 3 

 
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des agents grade Limite 
des décisions  

gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 

paiement 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 

accordé 
Isabelle MICHEL Contrôleur 500€ 6 mois 5000€ 

Maryline ROBERT Contrôleur 500€ 6 mois 5000€ 

Nathalie LAVALLE Agent 200€ 3 mois 3000€ 

Francine CAMUSET Contrôleur 500€ 6 mois 5000€ 

Jocelyne MARQUIS Contrôleur 500€ 6 mois 5000€ 

Karine ROYAUX Contrôleur 500€ 6 mois 5000€ 

Véronique DEBAIL Contrôleur 500€ 6 mois 5000€ 

 
La présente délégation prendra effet le 01 septembre 2017. 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
A EPERNAY, le 31 août 2017 
Le comptable, responsable de service des impôts des particuliers, 
Michel BÉRARD 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
DELEGATION DE SIGNATURE D’UN RESPONSABLE DE SIP-SIE 

 
 
Le comptable, responsable du SIP-SIE de Sézanne 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Mme Céline MONCUY, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe au responsable du SIP-SIE de Sézanne , à 
l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 60 000 € ;  
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;   
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite de montant 
pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ; 
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ;  
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;  
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 15 
000 € ; 
8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 
9°) tous actes d'administration et de gestion du service. 
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Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;  
4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 
Nom et prénom des agents grade Limite 

des décisions  
contentieuses 

Limite 
des décisions 

gracieuses 

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé 

BONNEMERE François 
BONNIVARD Maryline 
HUMBERT Fabienne 
ROLLINGER Sylvie 

Contrôleur 10 000,00 € 10 000,00 € 6 mois 10 000 € 
 

DIARD Agnès 
COGNAT Sandra 
FARON Christine 

Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 10 000,00 € 

 
Article 3 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;  
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 
Nom et prénom des agents grade Limite 

des décisions gracieuses 
Durée 

maximale des 
délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé 

EL HAFID Abdelkamel Agent 2 000,00 € 6 mois 10 000,00 € 
 

Article 4 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
aux agents désignés ci-après : 
 
Nom et prénom des agents grade Limite 

des décisions  
contentieuses 

Limite 
des décisions gracieuses 

NAUROY Catherine 
TILLIOLE Séverine 

contrôleur 10 000 € 10 000 € 

DARSONVAL Claudine 
GAJECKI Julien 

agent 2 000 € 2 000 € 

 
Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du département de le Marne 
 
A Sézanne, le 01 septembre 2017 
Le comptable, responsable du SIP-SIE de Sézanne 
André LALLEMENT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
POLE PILOTAGE ET RESSOURCES 
Division de la stratégie, du contrôle de gestion et de la qualité de service 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
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1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
aux agents désignés ci-après, membres de l’équipe de renfort : 
 

Nom et prénom des agents grade Limite des 
décisions contentieuses 

Limite des 
décisions gracieuses 

DESTRUMELLE Anne Inspectrice 15 000 € 15 000 € 

BOUTET Alain Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

CARLIER Patrice Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

DENISE Vincent Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

DUFOUR Bruno Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

EL MELHOUFI Khalil Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

GABREL Sonia Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

GOARNIGOU Stéphane Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

GUIHOT Aymeric Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

HABAS Sandrine Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

HARS Nathalie Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

LAHURE Ludovic Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

LAIRET Janique Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

LASFER Karim Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

LEFORT Nicole Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

LHOTEL Cécile Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

ORTIZ Arnaud Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

POUILLON Didier Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

SIMON Odile Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 

DENISE Vincent Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

ZENDER Janny Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

BAILLA Adeline Agent 2 000 € 2 000 € 

BUR Simon Agent 2 000 € 2 000 € 

CLERE Ludovic Agent 2 000 € 2 000 € 

COELHO Stéphanie Agent 2 000 € 2 000 € 

DEHAIES Marie-Charlotte Agent 2 000 € 2 000 € 

DETRAILLES Brigitte Agent 2 000 € 2 000 € 

PIERRET Océane Agent 2 000 € 2 000 € 

 
Article 2 
Le présent arrêté prendra effet le 1er septembre 2017, il annule et remplace l’arrêté du 1er septembre 2016. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 3 août 2017 
L’administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des Finances publiques 
de la Marne, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
Le comptable, responsable de la trésorerie de REIMS ETS HOSPITALIERS 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
 

ArrêteArrêteArrêteArrête    :::: 
 
Article 1er :Délégation générale est donnée à MME POTHIER Séverine et M DECURE Jean-Christophe adjoints au responsable de service à 
l’effet : 
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• d’opérer les recettes et les dépenses, 
• de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, 
• d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, 
• de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, 
• de signer récépissés, quittances et décharges, 
• de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, 
• de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération, 
• de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie. 
• de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite sans limite de montant 
• de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant 
• de signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les déclarations de créances 
 

Article 2 : Délégation générale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet : 
 

• d’opérer les recettes et les dépenses, 
• de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, 
• d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, 
• de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, 
• de signer récépissés, quittances et décharges, 
• de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, 
• de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie. 
 

NOM Prénom grade 

AUBRY VALERIE B+ 

GOMERIEUX MICHELE B+ 

GREAUD CORINNE B+ 

HENRAT CORINNE B+ 

MEROT NATHALIE B+ 

RIFAI VERONIQUE B+ 

 
Article 3 : Délégation pour donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, 
 

NOM Prénom grade 

DEPART ELISABETH B 

GOURLIN FRANK C 

MAKUWCZINSKI ALAIN C 

PAILLARD MARYSE C 

WILAIN SOPHIE C 

MARQUIS BERTRAND B 

MATHIEU JEROME B 

FROHN SYLVIE C 

BOUVY BRIGITTE C 
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NOM Prénom grade 

ETHEVE MARYLINE C 

POTIER SYLVIE C 

QUISTREBERT LUC C 

ROBERT MARYLIN B+ 

MEICHER MAEL B 

POINSOT PHILIPPE B 

AOUATI LINDA C 

 
Article 4 : Délégation pour le traitement des EXCEDENTS DE VERSEMENT 
 

NOM Prénom LIMITES 

DEPART ELISABETH 
COMPTE 466 <2000 euros 
 

GOURLIN FRANK COMPTE 466 <1000 euros 

MAKUWCZINSKI ALAIN 
COMPTE 466 <1000 euros 
COMPTE 4728 < 1000 euros 

PAILLARD MARYSE 
COMPTE 466 <1000 euros 
COMPTE 4728 <1000 euros 

WILAIN SOPHIE 
COMPTE 466 <1000 euros 
COMPTE 4728 <1000 euros 

MEICHER MAEL 
COMPTE 466 <1000 euros 
COMPTE 4728 <1000 euros 

BOUVY BRIGITTE 
COMPTE 466 <1000 euros 
COMPTE 4728 < 1000 euros 

ETHEVE MARYLINE COMPTE 466 <1000 euros 
COMPTE 4728 <1000 euros 

 
Article 5 : Pour l’action en recouvrement, délégation spéciale est donnée, à l’effet de signer : 
 
1°) les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite, dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous : 
 

NOM Prénom Grade Limite 
des décisions gracieuses 

GREAUD CORINNE B+ <2000 EUROS 

MARQUIS BERTRAND B <2000 EUROS 

MATHIEU JEROME B <2000 EUROS 

FROHN SYLVIE C <2000 EUROS 

AOUATI LINDA C <2000 EUROS 

MEICHER MAEL B <2000 EUROS 

AUBRY VALERIE B+ <2000 EUROS 

BOUVY BRIGITTE C <2000 EUROS 
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NOM Prénom Grade Limite 
des décisions gracieuses 

ETHEVE MARYLINE C <2000 EUROS 

 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-dessous : 
 

NOM Prénom Grade Durée maximale des délais 
de paiement 

Somme maximale pour laquelle un délai de 
paiement peut être accordé 

GREAUD CORINNE B+ < 12 MOIS < 2000 EUROS 

MARQUIS BERTRAND B < 12 MOIS < 2000 EUROS 

MATHIEU JEROME B < 12 MOIS < 2000 EUROS 

FROHN SYLVIE C < 12 MOIS < 2000 EUROS 

AOUATI LINDA C < 12 MOIS < 2000 EUROS 

MEICHER MAEL B <12 MOIS <2000 EUROS 

AUBRY VALERIE B+ < 12 MOIS < 2000 EUROS 

BOUVY BRIGITTE C < 12 MOIS < 2000 EUROS 

ETHEVE MARYLINE C < 12 MOIS < 2000 EUROS 

 
3°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les déclarations de créances, aux agents désignés ci-après : 
 

NOM Prénom Grade Actes autorisés 

GREAUD CORINNE B+ 
MISES EN DEMEURE < 5000 euros 
OTD< 5000 EUROS 

MARQUIS BERTRAND B 
MISES EN DEMEURE < 5000 euros 
OTD< 5000 EUROS 

MATHIEU JEROME B 
MISES EN DEMEURE < 5000 euros 
OTD< 5000 EUROS 

FROHN SYLVIE C 
MISES EN DEMEURE < 5000 euros 
OTD< 5000 EUROS 

AOUTI LINDA C 
MISES EN DEMEURE < 5000 euros 
OTD< 5000 EUROS 

MEICHER MAEL B 
MISES EN DEMEURE < 5000 euros 
OTD< 5000 EUROS 

AUBRY VALERIE B+ 
MISES EN DEMEURE < 5000 euros 
OTD< 5000 EUROS 

BOUVY BRIGITTE C 
MISES EN DEMEURE < 5000 euros 
OTD< 5000 EUROS 

ETHEVE MARYLINE C MISES EN DEMEURE < 5000 euros 
OTD< 5000 EUROS 

 
Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
Fait à REIMS, le 01/09/2017 
Le chef de service comptable 
comptable public assignataire 
ERIC LECOMTE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX, 
DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT  

 
Le comptable, responsable du SIE de REIMS EST 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles, L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à M. Stéphane LAPEYRONIE Inspecteur Divisionnaire et à M. AÏT AMMAR Kamel, Inspecteur des Finances 
Publiques,, adjoints au responsable du SIE de REIMS EST , à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 60 000 € ;  
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite de montant 
pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ; 
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et de remboursement de crédits d'impôts , dans la limite de 100 000 € par 
demande ;  
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;  
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 
15000 € ; 
b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 
9°) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, et 
en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
 

1°) dans la limite de 10000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après ; 
 

VAUTRELLE Françoise 
Contrôleur 

LESURE Corrine 
Contrôleur 

ARMAND Laurence 
Contrôleur  

BRECION Sandrine 
Contrôleur principal 

BOUTIN Marilyn 
Contrôleur 

TRUFFAUT Françoise 
Contrôleur principal 

CHETRIT Rose-Line 
Contrôleur 

CAMUS Sandrine 
Contrôleur 

ETIENNE Marie-Noëlle 
Contrôleur 

FRERE Véronique 
Contrôleur 

LACUISSE Elisabeth 
Contrôleur 

PAWLISZ Michel 
Contrôleur principal 

AUBRY Francine 
Contrôleur Principal 

DEPAIX Jean-françois 
contrôleur 

BLANCHARD Brigitte 
contrôleur 

CARRE Jean-François 
Contrôleur Principal 

PIERRET Pascale 
Contrôleur  

 

MARTIN Catherine 
Contrôleur  

MICHEL Thierry 
Contrôleur  

 

 
2°) Dans la limite de 2000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 

 

DUCHEMIN Sylvie 
Agent administratif Principal 

MENTION Grégory 
Agent administratif Principal 

 

GIESEKE Stéphane 
Agent administratif 

JUX Natacha 
Agent administratif principal 

 

 
Article 3 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ;en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;  
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
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Nom et prénom des 
agents 

grade Limite 
des décisions 
gracieuses 

Durée maximale des 
délais de paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé 

CHETRIT Rose-Line Contrôleur 10000 € 3 mois 5000 € 

TRUFFAUT Françoise Contrôleur principal 10000 € 3 mois 5000 € 

BOUTIN Marilyn Contrôleur 10000 € 3 mois 5000 € 

CAMUS Sandrine Contrôleur 10000 € 3 mois 5000 € 

ETIENNE Marie-Noëlle Contrôleur 10000 € 3 mois 5000€ 

BRECION Sandrine Contrôleur principal 10000 € 3 mois 5000€ 

AUBRY Francine Contrôleur Principal 10000€ 3 mois 5000€ 

CARRE Jean- Contrôleur Principal 10000€ 3 mois 5000€ 

PIERRET Pascale Contrôleur 10000€ 3 mois 5000€ 

PAWLISZ Michel Contrôleur principal 10000€ 3 mois 5000€ 

 
Article 5 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Marne. 
 
A Reims, le 1 septembre 2017 
La comptable des Finances Publiques, responsable du service des impôts des entreprises de Reims Est, 
Evelyne BONNAUD 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services 
de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne 

 
Le Directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 

 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 2016-034 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des 
services déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
À titre exceptionnel, les services de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ci-dessous seront fermés au public, le mercredi 6 
septembre 2017 toute la journée. 
 

Trésorerie de Sézanne 
SIP-SIE de Sézanne 

 
Article 2e : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du service visé à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 5 septembre 2017 
L’Administrateur général des Finances publiques 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
Le comptable, responsable de la trésorerie de Vitry-le-François, 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : Délégation générale est donnée à Mme Rose CURINIER, Inspectrice des Finances Publiques, à l’effet : 
 

− d’opérer les recettes et les dépenses, 
− de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, 
− d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, 
− de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, 
− de signer récépissés, quittances et décharges, 
− de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, 
− de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération, 
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de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie. 
de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite sans limite de montant 
de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant 
de signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les déclarations de créances 

 
Article 2 : Délégation générale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet : 
 

− d’opérer les recettes et les dépenses, 
− de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, 
− d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, 
− de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, 
− de signer récépissés, quittances et décharges, 
− de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, 
− de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération, 
− de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie. 
 

NOM Prénom  

CURINIER Rose  

 
Article 3 : Pour l’action en recouvrement, délégation spéciale est donnée, à l’effet de signer : 
 
1°) les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite, dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous : 
 

NOM Prénom Grade Limite 
des décisions gracieuses 

CURINIER Rose Inspectrice 100,00 € 

 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-dessous : 
 

NOM Prénom Grade Durée maximale des délais 
de paiement 

Somme maximale pour laquelle un délai de 
paiement peut être accordé 

CURINIER Rose Inspectrice 24 mois 5000,00 € 

 
3°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les déclarations de créances, aux agents désignés ci-après : 
 

NOM Prénom Grade Actes autorisés 

CURINIER Rose Inspectrice  

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
Fait à Vitry-le-François, le 6 septembre 2017 
Le comptable 
Françoise BERTRAND 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
Le responsable du pôle de contrôle des revenus patrimoniaux de EPERNAY, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à M. Arnaud PICARD, inspecteur des finances publiques, adjoint au responsable du pôle de contrôle des revenus 
patrimoniaux de EPERNAY, à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
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En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière 
de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
 
a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après : 
 

NOM Prénom Contentieux Gracieux 

Bénédicte NOLIN 15 000 € 15 000 € 

Laurence OLIVIER 15 000 € 15 000 € 

Pascale ROBART 15 000 € 15 000 € 

Gaëlle SAUGEY 15 000 € 15 000 € 

 
b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 
 

NOM Prénom Contentieux Gracieux 

Marie-Paule BONNAIRE 10 000 € 10 000 € 

Christelle HANTISSE 10 000 € 10 000 € 

Christine HIVET 10 000 € 10 000 € 

Mireille PIERRE 10 000 € 10 000 € 

Catherine VERON 10 000 € 10 000 € 

Christine FAYET 10 000 € 10 000 € 

Nathalie LECOQ 10 000 € 10 000 € 

 
c) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 
 

NOM Prénom Contentieux Gracieux 

Frédérique BOUTET 2 000 € 2 000 € 

Odile MATTLIN 2 000 € 2 000 € 

Delphine STASKIEWICZ 2 000 € 2 000 € 

 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
Fait à EPERNAY, le 6 septembre 2017 
Le responsable du PCRP d'Epernay 
Nathalie POURTAU 
Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
La comptable, responsable du service des impôts des particuliers de REIMS EST, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
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Délégation de signature est donnée à M. LENTILLAC Henri et M. WIDART Patrick, Inspecteurs Divisionnaires des Finances Publiques, adjoints au 
responsable du service des impôts des particuliers de Reims Est, à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme 
supérieure à 60 000 € ; 

b) les avis de mise en recouvrement ; 
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations 

de créances ainsi que pour ester en justice ; 
d) tous actes d'administration et de gestion du service. 

 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à M. ACHARD Claude,  M. BORD Simon, et M. BRICE Thierry, Inspecteurs des Finances Publiques, adjoints au 
responsable du service des impôts des particuliers de Reims Est, à l’effet de signer : 
 
1°) dans la limite de 15 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 15 000 € ;   
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme 
supérieure à 15 000 € ; 

b) les avis de mise en recouvrement ; 
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations 

de créances ainsi que pour ester en justice ; 
d) tous actes d'administration et de gestion du service. 

 
Article 3 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
 
1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après: 
 

CAPPELLARI Gabriel COLLET Marie Florence FERRIERE Claudine 

FLEURY Yolaine GAILLET Bruno GANNIOUI Christelle 

HUET-SIMON Angélique NORMAND Thierry  

 
2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après: 
 

BADA Sylvia-Lise DULOQUIN Corinne GRAVIER Maryvonne 

HINEAUX Mélissa IMBEAUX Anne-Laure LAMBOT Carine 

LASFER Zahira LUCIOWICZ Stéphanie MERMOURI Achour 

MONTY Agnès MULLER Catherine NAGY Marianne 

RUIZ Anthony SELIGA Laura  

 
Article 4 
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 
 
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances aux agents désignés ci-après : 
 
 

Nom et prénom des agents Grade 
Limite 
des décisions  
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 
accordé 

BADIN Nathalie Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 

BLANC Benoît Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 

COLLET Marie-Florence Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 

FERRIERE Claudine Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 

FLEURY Yolaine Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 

GANNIOUI Christelle Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
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Nom et prénom des agents Grade 
Limite 
des décisions  
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 
accordé 

IVANES Valérie Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 

PILLAIRE Vanessa Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 

POINSOT Sylvie Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 

RANAIVOSON Honoré Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 

WALAS Aurélie Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 

BADA Sylvia-Lise Agent catégorie C 300 € 6 mois 3 000 € 

CARLIER Sylvie Agent catégorie C 300 € 6 mois 3 000 € 

NAGY Marianne Agent catégorie C 300 € 6 mois 3 000 € 

SOUROU Carole Agent catégorie C 300 € 6 mois 3 000 € 

 
Article 5 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
A Reims, le 1er septembre 2017 
La Responsable du Service des Impôts des Particuliers de Reims EST 
Corinne FALQUES 
Administratrice des Finances Publiques 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
La responsable du pôle de contrôle des revenus et du patrimoine de REIMS, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à Mme ENGERRAN Pascale, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe à la responsable du pôle de contrôle 
des revenus et du patrimoine de REIMS, à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière 
de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
 
a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après : 
 

BLAVIER Leslie LEMAIRE Valérie MASSOT Catherine 

MBAYE Delphine PINET Sandrine  

 
b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 
 

ADAM Carole ADAM Valérie BILLARD Christine 

BRIGOT-ELMTALSSI Sonia BRUSCHERA Renato DAVID Laurence 

ECREMENT Thierry GAUNEL Catherine LE MOAL Véronique 

 
c) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 
 

CHEMIN Philippe LEPOLARD Nadine  
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Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 

 
Fait à REIMS, le 1er septembre 2017 
L'Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques, 
Responsable du Pôle de Contrôle des Revenus et du Patrimoine de REIMS 
Béatrice MARCHAL 
________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
Le responsable du pôle de contrôle fiscal de REIMS 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des agents grade Limite 
des décisions contentieuses 

Limite 
des décisions gracieuses 

Patricia GUILLAUME 
 

Inspecteur 
divisionnaire 
 

60 000 € 60 000 € 

Anne-Caroline GISSINGER 
 

Inspecteur 
 15 000 € 15 000 € 

Gérard LENOBLE 
 

Inspecteur 
 15 000 € 15 000 € 

Sandrine LOUGE 
 

Inspecteur 
 15 000 € 15 000 € 

Danièle SAMMARTANO 
 

Inspecteur 
 15 000 € 15 000 € 

Mohammed SALMI 
 

Inspecteur 
 

15 000 € 15 000 € 

 

Arnaud STEPHANE 
 

Inspecteur 
 

15 000 € 15 000 € 

Pascal PERIGNON 
 

Contrôleur 
principal 
 

10 000 € 10 000 € 

Stéphanie BOUCHEZ 
 

Contrôleur 
 10 000 € 10 000 € 

Lilian CHRETIEN 
 

Contrôleur 
 10 000 € 10 000 € 

Sylvain COMMENÇAIS 
 

Contrôleur 
 10 000 € 10 000 € 

Hakim EL KALKHI 
 

Contrôleur 
 10 000 € 10 000 € 

Léa GIRGIN 
 

Contrôleur 
 10 000 € 10 000 € 

Isabelle POIRIER 
 

Contrôleur 
 

10 000 € 10 000 € 

 
Article 2 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
Fait à REIMS, le 7 septembre 2017 
Le responsable, Cyprien CORNIQUET 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
Le responsable du pôle contrôle expertise d’Épernay 
 
Vu le code général des Impôts et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales et notamment les articles L 247 et R*247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques :  
 

Arrête : 
 
Article 1  
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :  
 
1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
 
aux agents désignés ci après :  
 

Nom et prénom des agents Grade Limite des décisions 
contentieuses 

Limite des décisions gracieuses 

QUESTIAUX Florence Inspectrice divisionnaire 
Adjointe 

60 000 € 60 000 € 

CENTINEO Jean Inspecteur 15 000 € 7 500 € 

LACOUR Sabrina Inspectrice  15 000 € 7 500 € 

MOHIMONT Nicky Inspectrice 15 000 € 7 500 € 

TIXIDOR Nicolas Inspecteur 15 000 € 7 500 € 

SINQUIN Audrey Inspectrice 15 000 € 7 500 € 

DECLERCQ Grégory Contrôleur 10 000 € 5 000 € 

GOUGELET Monique Contrôleuse 10 000 € 5 000 € 

VANDEN BROECK Cédric Contrôleur 10 000 € 5 000 € 

 
Article 2 
Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service 
 
A Épernay, le 1 septembre 2017 
Le responsable du Pôle de Contrôle d'Epernay 
Inspecteur principal des Finances publiques 
David ROUVRE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

 
Le comptable, responsable du SIP-SIE de Vitry le François 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er (adjoint) 
Délégation de signature est donnée à M. Stéphane RUMMEL, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au responsable du SIP-SIE de Vitry le François, 
à l’effet de signer : 
 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 60 000 € ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite de montant 
pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ; 
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ; 
5°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ; 
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 15 
000 € ; 
8°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 
9°) tous actes d’administration et de gestion du service. 
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Article 2 (assiette et recouvrement) 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des 
agents 

grade 
Limite 
des décisions 
contentieuses 

Limite 
des décisions 
gracieuses 

Durée 
maximale des 
délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé 

Isabelle DAPOIGNY Contrôleur Principal 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 € 

Kati HARS Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 € 

Sarah GUERINOT Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 € 

Christiane WLADA Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 10 000 € 

 
Article 3 (recouvrement) 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
 
1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des 
agents 

grade Limite 
des décisions gracieuses 

Durée 
maximale des 
délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé 

Pauline DUBOIS Contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 

Pascal SELHUM Contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 

Cécile DENIS Agent 2 000 € 12 mois 10 000 € 

Cyndie CHASTEL Agent 2 000 € 12 mois 10 000 € 

Sylvie CHRISTOPHE Agent 2 000 € 12 mois 10 000 € 

Catherine FOURNIER Contrôleur Principal  10 mois 3 000 € 

Marie-Christine HAUDOT Contrôleur  10 mois 3 000 € 

Aline LAMBERT Contrôleur  10 mois 3 000 € 

Maryline PALLER Agent  10 mois 3 000 € 

Thierry GUYONNET Agent  10 mois 3 000 € 

 
Article 4 (assiette) 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
aux agents désignés ci-après : 
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Nom et prénom des 
agents grade 

Limite 
des décisions 
contentieuses 

Limite 
des décisions gracieuses 

Caroline GUIHOT Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

Catherine FOURNIER Contrôleur Principal 10 000 € 10 000 € 

Marie-Christine HAUDOT Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

Aline LAMBERT Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

Nelly LEMAITRE Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

Francis GILLE Agent 2 000 € 2 000 € 

Maryline PALLER Agent 2 000 € 2 000 € 

Thierry GUYONNET Agent 2 000 € 2 000 € 

 
Article 5 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
Fait à Vitry le François, le 7 septembre 2017 
Le comptable, responsable du SIP/SIE de Vitry le François 
Patrick VAN KERREBROECK 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 


